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HYPOTHESE N° 1 : L’AVANTAGE PROPOSE EST DE VALEUR NEGLIGEABLE

Il est autorisé sans procédure de déclaration/autorisation devant le Conseil national de l’Ordre du professionnel de santé concerné /l’ARS
Il est autorisé sans qu’il soit nécessaire de conclure une convention

Qu’est-ce qu’un avantage de valeur négligeable ?

Un avantage dont la valeur est supérieure à 10€ doit tout de même être publié au titre de la Transparence

LES PROCEDURES D’AUTORISATION ET DE DECLARATION EN PRATIQUE



LA TELEPROCÉDURE
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• Soit par la plateforme IDAHE, 

• Soit par la plateforme ETHIQUE PROFESSIONNELS DE SANTE (EPS)

Il est autorisé sans procédure de déclaration/autorisation devant le Conseil national de l’Ordre du professionnel de santé concerné /l’ARS

Il Toute déclaration préalable ou demande d’autorisation préalable se fait uniquement par téléprocédure 

Qu’est-ce qu’un avantage de valeur négligeable ?

Un avantage dont la valeur est supérieure à 10€ doit tout de même être publié au titre de la Transparence

Consultez les données d'identité certifiées des professionnels de santé des répertoires RPPS et Adeli.
èhttps://annuaire.sante.fr/web/site-pro/home

données en libre accès : le numéro RPPS ou Adeli, les noms et prénoms d'exercice, la profession, les qualifications, les 
coordonnées des structures d'exercice

https://annuaire.sante.fr/web/site-pro/home


4

Il est autorisé sans procédure de déclaration/autorisation devant le Conseil national de l’Ordre du professionnel de santé concerné /l’ARS

Qu’est-ce qu’un avantage de valeur négligeable ?

Un avantage dont la valeur est supérieure à 10€ doit tout de même être publié au titre de la Transparence

LA PLATEFORME TÉLÉPROCÉDURE IDAHE

À utiliser pour tous les avantages que vous attribuez aux médecins et étudiants en médecine

Cette plateforme est gérée par le CNOM, vous devez créer un compte

https://declaration-idahe2.ordre.medecin.fr/login.action

CGU  https://declaration-idahe2.ordre.medecin.fr/documents/cgu.pdf

https://declaration-idahe2.ordre.medecin.fr/login.action
https://declaration-idahe2.ordre.medecin.fr/documents/cgu.pdf
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Il est autorisé sans procédure de déclaration/autorisation devant le Conseil national de l’Ordre du professionnel de santé concerné /l’ARS

Qu’est-ce qu’un avantage de valeur négligeable ?

Un avantage dont la valeur est supérieure à 10€ doit tout de même être publié au titre de la Transparence

LA PLATEFORME TÉLÉPROCÉDURE EPS

À utiliser pour tous les avantages attribués aux professionnels de santé HORS MEDECINS ET ETUDIANTS EN MEDECINE,
aux associations de PS, associations étudiants en santé

Cette plateforme est gérée par le Conseil de l’ordre si le professionnel de santé en a un, ou par l’ARS (associations PS)

https://eps.sante.gouv.fr/ et guide d’utilisation https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/deposant_guide_utilisation_eps_v1.2.pdf

https://eps.sante.gouv.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/deposant_guide_utilisation_eps_v1.2.pdf
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Il est autorisé sans procédure de déclaration/autorisation devant le Conseil national de l’Ordre du professionnel de santé concerné /l’ARS

Qu’est-ce qu’un avantage de valeur négligeable ?

Un avantage dont la valeur est supérieure à 10€ doit tout de même être publié au titre de la Transparence

LA PLATEFORME TÉLÉPROCÉDURE EPS

Vous devez passer par cette plateforme pour tout avantage à déclarer préalablement ou dont l’autorisation préalable est nécessaire 
concernant la liste de professionnels de santé ci-dessous


